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AUGMENTATION DU 
MINIMUM DE TRAITEMENT 

AU 1ER MAI 2023 
 

Le 1er mai 2023, le minimum de traitement de la fonction publique a 
été augmenté de huit points passant de l'indice brut majoré 353 à 
361, soit de 1 712,06 à 1 750,86 euros bruts mensuels. La valeur 

mensuelle du point d'indice est fixée à 4,8500 € depuis le 1er juillet 2022. 

Décret n°2023-312 du 26 avril 2023 portant relèvement du minimum 
de traitement dans la fonction publique 
 

Cette augmentation impactera positivement les rémunérations des 
agents de catégorie C : 
 Les 8 premiers échelons de la grille C1, 
 Les 5 premiers échelons de la grille C2, 
 Le premier échelon de la grille C3. 

et de catégorie B : 
 Les 2 premiers échelons de la grille B1 NES et 

socio-éducatif 
 Le premier échelon de la grille B1 AS et 

auxiliaire de puériculture. 
 

L'UNSA revendique une amélioration des grilles, pour que 
certains agents ne restent pas au même niveau de traitement 
pendant douze ans, ainsi qu'une augmentation du point 
d'indice. 
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